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1. Contexte et objet de la Révision allégée 

1) Contexte   

La Communauté Urbaine d’Alençon, composée de 31 communes, compte 55 405 habitants au 
1er Janvier 2022 (INSEE 2025).  
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 13 février 2020 et révisé le 14 décembre 
2023 couvre l’ensemble des 31 communes qui composent le territoire communautaire. 
Les grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont les 
suivants :  

- Développer un territoire attractif et rayonnant ; 
- Construire un territoire solidaire et durable.  

 
Par délibération du conseil de communauté du 19 décembre 2024, la révision allégée n°3 du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrite afin de permettre l’accueil d’un nouvel 
équipement d’intérêt général structurant pour le territoire. 
 
En effet, la commune d’Arçonnay a été retenue pour accueillir un équipement de gendarmerie et 
les logements de fonction associés.  
 
La présente révision allégée porte sur la commune d’Arçonnay et vise à permettre l’implantation 
du projet de nouvelle gendarmerie sur une superficie de 2 ha. Pour ce, il est proposé de redéfinir 
la zone à urbaniser existante au document d’urbanisme en cohérence avec les aménagements 
routiers nécessaires. Le projet se situe sur la parcelle cadastrée ZE n°35 et ZE n° 36 à Arçonnay 
en entrée d’agglomération et en bordure de la RD 338.  
 

2) Procédure 

La présente révision allégée est menée selon les dispositions des articles L103-2, L103-3,  
L103-6, L153-11, L153-14, L153-21, L153-23, L153-31, L153-32, L153-34, R153-3, R153-12, 
R153-20, R153-21, R153-22 du code de l’urbanisme et  R104-11, R104-21, R104-23 et R104-25 
du code de l’environnement. 
 
Article L153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière. 
 
Article L153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-
9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables, la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
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Article R153-12 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation organisée en application de l'article L.103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu […] avant l'ouverture de l'enquête 
publique. Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen 
conjoint, est soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire. 
 
Article R104-11 
 
I. Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 
1° De leur élaboration ; 
 
2° De leur révision : 
 
a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
 
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 
décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
 
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous 
réserve des dispositions du II. 
 
II. -Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à 
l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette 
révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des 
critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, lorsque : 
 
1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 
millième (1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou 
égale à un dix-millième (0,1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). 

 
Article R104-21 
 
L'autorité environnementale est : 

1° La formation d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du 
développement durable pour les directives territoriales d'aménagement prévues à l'article  
L. 172-1, (…), ainsi que (…), les plans locaux d'urbanisme, (…) lorsque leur périmètre excède les 
limites territoriales d'une région.  

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719320&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211534&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R104-23 
 
L'autorité environnementale est saisie par la personne publique responsable d'un dossier 
comprenant : 

1° Le projet de document ; 
2° Le rapport environnemental lorsque le document ne comporte pas de rapport de présentation ; 
3° Les avis rendus sur le projet de document à la date de la saisine. 
 
Article R104-25 
 
L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le rapport 
environnemental mentionné à l'article R. 104-18, et sur le projet de document dans les trois mois 
suivant la date de réception du dossier mentionné à l'article R. 104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. Lorsqu'il 
est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de région 
lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de départements 
concernés dans les autres cas. Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis à la disposition du 
public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale 
est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure 
sur son site internet. 

3) Objets et justification de la révision allégée  

Eléments de contexte : 
 
Le projet porte sur : 

- la construction des bureaux et locaux liés au fonctionnement de la gendarmerie ; 
- la construction de 10 logements de fonction ; 
- l’aménagement d’un giratoire sur la route départementale 338 pour assurer une desserte 

sécurisée au site retenu ; 
- l’aménagement d’un parking de covoiturage en entrée de site dans l’espace interstitiel de 

la RD et du site de gendarmerie ; 
- l’aménagement d’une aire de stationnement pour les camping-cars. 

 
 
Le site est situé en entrée d’agglomération où s’applique les dispositions des articles L111-6 à 
L111-8 du code de l’urbanisme relatifs au traitement qualitatif des entrées de ville. Toutefois, ceux-
ci ne s’appliquent pas aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières. 
 
 
Au regard de l’intérêt de ce projet, et compte tenu de la nécessité d’adapter le périmètre de la zone 
à urbaniser aux aménagements routiers projetés de desserte de ce secteur, il est proposé de 
modifier le Plan Local d’Urbanisme intercommunal par la redéfinition de la zone à urbaniser 
(1AUGc) et l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°8 correspondante, en respectant 
sa capacité maximale définie au PLUi en vigueur (2 Ha) et en prenant en compte un découpage 
fonctionnel pour le terrain agricole restant afin de maintenir des conditions d’exploitation agricole 
cohérentes pour les terres. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719296&dateTexte=&categorieLien=cid
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La révision allégée n°3 vise donc à redéfinir et repositionner la zone à urbaniser (1AUGc et 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°8 correspondante) de 2 ha. 
 
La présente révision allégée se traduit par la modification du règlement graphique (zonage) 
d’une partie des parcelles cadastrées ZE n°35 et ZE n°36 classées en zone à Urbaniser 
(1AUGc) et en zone Naturelle (N), afin d’assurer une cohérence entre le projet d’aménagement, 
les infrastructures routières prévues et l’organisation fonctionnelle des espaces agricoles restants. 
 
L’évolution des classements des zones serait ainsi à superficies égales. 
 

Description du site concerné : 
 
Le secteur de projet représente une superficie de 2 ha et est composée d’une partie des parcelles 
ZE n°35 et ZE n°36.  
 

 
 

Photographie aérienne du site 
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Le secteur de projet concerné, propriété de la commune d’Arçonnay, est actuellement à usage 
agricole (culture). Il se situe en limite Sud de l’agglomération d’Arçonnay, bordé par la rue François 
Louveau, la route départementale n°338 à l’Est et la voie douce en limite Ouest.  
 

 
Vue sur la rue F. Louveau et la station 
arrêt de bus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue vers la route départementale 
n°338 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue vers la voie douce et le 
Golf 
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Le PLUI définit le zonage tel que : 
-       une zone à urbaniser (1AUGc) et correspondant à l’accueil de l’équipement de gendarmerie 

et d’autre part une zone naturelle pour l’usage agricole. 
 

2. Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 

 
La modification suivante est apportée : 
 

 Pièce n°1 : Rapport de présentation – 1.3. Justification du projet 

Le chapitre relatif aux dispositions de la Loi dite Barnier relatives aux conditions de maitrise de la 

qualité d’entrée de ville est complété pour clarifier l’absence d’incidence des dispositions des 

articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme. Ci-après l’extrait de ce chapitre (Pages 173 et 

suivantes) pour information : 

La prise en compte des dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de l’urbanisme 

(dispositions dites Loi Barnier) 

 

L’article 52 de la loi du 2 février 1995 dite « loi Barnier » définit les conditions de maitrise de la 

qualité d’entrée de ville précisées dans les articles L111-6 à L111-8 du Code de l’Urbanisme. Il 

part du constat de la dégradation des paysages des entrées de ville ou de bourg.  

 

Afin de lutter contre un développement anarchique des constructions le long des axes routiers, la 

loi prévoit qu’en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites 

dans une bande de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées à grande circulation 

(100 mètres pour les autoroutes, voies express et déviations).  

Toutefois, l’article L.111-7 du code de l’urbanisme prévoit expressément que cette 

interdiction ne s’applique pas à certaines catégories de constructions ou d’installations, 

notamment celles relevant des services publics exigeant une proximité immédiate avec les 

infrastructures routières. 

 

Cette interdiction ne s'applique pas :  

 Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

 Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

 Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

 Aux réseaux d'intérêt public ; 

 Aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des 

parcelles déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public 

routier ou de l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service 

et les aires de stationnement situées sur le réseau routier. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 

l'extension de constructions existantes. 

La bande inconstructible cesse d’exister dès lors qu’un plan d’aménagement paysager 

accompagne l’urbanisation de ces zones et que celui-ci est justifié et motivé au regard notamment 
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des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et 

des paysages.  

Article L.111-8 du code de l’urbanisme : « Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme 

en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-

6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 

compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 

ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

Les axes concernés sur le territoire de la CUA sont : 

- L’autoroute A28, 

 

Les voies classées à grande circulation :  

- La RN12, 

- La RD 438, 

- La RD 338, 

- La RD 955. 

 

Prise en compte des règles de recul dans le règlement des zones AU : 

 

Les zones 1AUG sont toutes situées en dehors des 

bandes de 100 m par rapport à l’axe de l’A28 ou de 

75 mètres par rapport à l’axe des autres voies 

classées à grande circulation, à l’exception d'un 

secteur situé dans le bourg de Saint Denis sur 

Sarthon où s’applique les dispositions des articles 

L.111-6 à L.111-8 du code de l’urbanisme. La zone à 

urbaniser située en sortie Sud de l’agglomération 

d’Arçonnay, au regard de son affectation, n’est 

pas concernée par ces dispositions, par 

application de l’article L111-7 du code de 

l’urbanisme. 

[…..] 

Il n’existe pas d’autre zone 1AUG située au voisinage 

de l’A28 ou des voies classées à grande circulation. 

Aussi, le règlement de la zone 1AUG ne fait pas 

référence aux dispositions des articles L.111-6 à L.111-8 du code de l’urbanisme. 

 

Cet espace est localisé sur la commune d’Arçonnay en entrée Sud de l’agglomération 

Alençonnaise, le long de la RD 338, en continuité de l’espace aggloméré (quartier résidentiel). Il 

est inscrit en zone à urbaniser 1AUGc au règlement graphique, correspondant à une zone 

d’extension dédiée spécifiquement à l’accueil d’un équipement d’intérêt général pour le 

territoire (unité de gendarmerie comprenant les locaux fonctionnels de services et les 

logements de fonction). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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Conformément à l’article L.111-7 du code de l’urbanisme, les services publics exigeant une 

proximité immédiate avec les infrastructures routières, tels que les équipements de sécurité et de 

gendarmerie, ne sont pas soumis à l’interdiction prévue à l’article L.111-6. À ce titre, la règle de 

distance d’inconstructibilité ne s’applique pas à l’implantation de l’équipement public de 

gendarmerie. 

Cependant, les dispositions particulières inscrites au PLUi à des fins d’encadrement qualitatif de 

l’aménagement du secteur restent applicables, comme pour tous les secteurs concernés.  

Les dispositions applicables visent à mettre en valeur le paysage des entrées de ville et les abords 

des axes routiers à grande circulation, et à assurer la cohérence et la sécurité des aménagements, 

en imposant notamment : 

 Des principes de desserte et de traitement des voies de façon à assurer la sécurité des 

circulations, en tenant compte des différents modes de déplacements (automobile, piéton, 

cycles), 

 Un respect de la réglementation applicable pour les nouvelles constructions à usage de 

logements pour se protéger des nuisances sonores générées par la circulation automobile 

depuis la RD. De ce fait, les logements de fonction devront être implantés en dehors 

de la zone de bruit,   

 Des modalités de traitement paysager afin d’assurer un traitement qualitatif des lisières du 

secteur et le long de l’axe routier, 

 Des règles et principes architecturaux destinés à intégrer les nouvelles constructions et 

aménagements dans leur environnement, en atténuant les effets de masse ou les 

contrastes de couleurs. 

Ces dispositions sont retranscrites dans plusieurs pièces du PLUi : 

 

Aux Orientations d’Aménagement et de Programmation : l’OAP relative à ce secteur dit de 

« Maleffre » spécifique est définie sur le secteurs concerné. Elle précise : 

- Un état des lieux paysager du site, replacé dans le contexte d’entrée d’agglomération et 

comprenant une analyse par séquences. 

- Des principes de composition à respecter de manière à préserver les qualités paysagères du site 

et les perceptions visuelles des entrées de ville. 

- Un plan de composition illustrant les principes d’aménagement à respecter, distinguant les zones 

d’implantation des équipements de service public et celles dédiées aux logements de fonction, 

situées au-delà de la zone de bruit.  

Au règlement écrit de la zone 1AUGc, aux articles suivants : 

 Article 4-1 : hauteur des constructions 

 Article 4-2 : implantation des constructions par rapport à l’alignement des emprises 

publiques et voies 

 Article 5-2 : caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions 

 Article 6.1 : clôtures 

 Article 6.2 : Plantations, surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, espaces 

verts et récréatifs 

 Article 7 : stationnement 

 Article 8 : Desserte par les voies publiques ou privées / Accès. 
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 Pièce n°4 : règlement graphique 
 
Les modifications concernent uniquement la commune d’Arçonnay : 
 

- Modification du zonage d’une partie de la parcelle ZE n°36 pour l’inscrire en zone à 
urbaniser (1AUGc) au lieu de zone naturelle et forestière (Zone N). 

 
- Modification du zonage d’une partie des parcelles ZE n°35 et ZE n°36 pour l’inscrire en 

zone naturelle et forestière (Zone N) au lieu de zone à urbaniser (1AUGc). 
 

- Modification du zonage d’une partie non cadastrée (emprise de la RD338) pour l’inscrire en 
zone à urbaniser (1AUGc) au lieu de zone naturelle et forestière (Zone N). 
 
 

 
 

Evolution des surfaces 
(m²) Zonage 

PLUi 
actuel Post RA3 Evolution 

Parcelle ZE0035 
N 14212 17516 + 3304 

1AUGc 7642 4338 - 3304 

Parcelle ZE0036 
N 48926 47087 - 1839 

1AUGc 13334 15173 + 1839 

Non cadastré (RD338) 
N 1465  0 - 1465 

1AUGc 167 1632 + 1465 

Totalité 
N 64603 64603 0 

1AUGc 21143 21143 0 

 
A noter que le règlement de la zone à urbaniser (1AUGc) définie au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal en vigueur ne fait pas l’objet de modification et s’appliquera donc à l’ensemble de 
la zone ainsi redimensionnée, afin d’assurer une cohérence des constructions et aménagements 
sur ce site. 
 
 

- Suppression de la prescription en matière de commerce, sans objet sur ce secteur qui n’est 
pas à vocation commerciale. 
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1) Extrait du règlement graphique, planche O13, avant modification 
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2) Extrait du règlement graphique, planche O13, après modification 
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 Pièce n°5 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

1) Orientation d’aménagement et de programmation n°8 « Maleffre » avant 
modification 

 
1. Etat initial du site 

 
Ce secteur se situe au Sud de la commune d’Arçonnay, le long de la route du Mans (RD338).   
 

Contexte  
Le site est à vocation agricole (actuellement cultivé) et ne présente aucune 
construction à l’intérieur du périmètre à urbaniser. 

Zone 1AUGc 

Surface de la 
zone 

2.00 ha 

Propriété Foncier public  

Environnement 
urbain  

Le site s’inscrit en continuité du tissu urbain d’habitat individuel dans un 
paysage agricole ouvert. 
Le site est bordé :  
- au Nord, par l’allée François Louveau, voie communale de desserte du 
quartier d’habitat résidentiel.    
- à l’Est, par la route du Mans (RD 338), entrée d’agglomération Sud. 
- au Sud, par un espace agricole ouvert 
- à l’Ouest,  une haie marquant le paysage et une limite naturelle avec 
l’espace naturel et le golf  

Environnement 
paysager  

Vues dégagées vers l’espace boisé au Sud-Est.   
A l’Ouest, la limite naturelle du site est soulignée par une haie bocagère en 
appui de la voie douce et du complexe du golf.  

 
 

Atouts  
du site 

 La proximité de l’agglomération 
 Le cadre naturel autour du site (espace bâti uniquement au Nord) 
 La proximité des axes structurants 

Contraintes du 
site 

 L’axe structurant d’entrée d’agglomération (RD 338) générant du bruit  

 



 

Communauté Urbaine d’Alençon| Département Aménagement, Développement et Transitions Territoriales 
Direction de l’Urbanisme | Service Planification Prospectives et SIG  

Révision Allégée n°3 / Approbation du 12 février 2026 

15 
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2. Principes urbains  
 
Ce secteur à vocation principale d’accueil d’un équipement de gendarmerie, de ses locaux 
techniques et de services, et de ses logements de fonction. Le secteur répond aux besoins 
d’accessibilité et de rapidité d’intervention. 
 
Les hauteurs maximales sont fixées à R+1+C ou R+1+A pour les logements (hauteur droite 
maximale de 7m et hauteur maximale au faitage ou à l’acrotère de l’étage en attique de 11m). 
La densité minimale est fixée à 20 logements par hectare pour la superficie de l’opération affectée 
à cet usage. 
 
3. Dispositions qualitatives  
 
Le projet détermine un principe d’accès depuis l’allée François Louveau.  
 
Le projet recherchera à intégrer le projet dans son environnement urbain d’entrée d’agglomération, 
à favoriser une transition urbaine et paysagère avec l’espace agricole et naturel et à prendre en 
compte les nuisances sonores.  
 
4. Phasage  
 
Le phasage des aménagements à réaliser respectera les principes indiqués au chapitre 1.1 
« Gestion économe de l’espace et phasage » du présent document. 
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2) Orientation d’aménagement et de programmation n°8 « Maleffre » après 
modification 

 
1. Etat initial du site 

 
Ce secteur se situe au Sud de la commune d’Arçonnay, le long de la route du Mans (RD338).   
 

Contexte  

Le site est à vocation agricole (actuellement cultivé) et ne présente aucune 
construction à l’intérieur du périmètre à urbaniser. 
Les dispositions de traitement d’entrée d’agglomération au titre des articles 
L111-6 à L.111-8 du code de l’urbanisme ne s’appliquent pas, le projet 
relevant des exceptions visées par l’article L111-7 du code de l’urbanisme. 

Zone 1AUGc 

Surface de la 
zone 

2.00 ha 

Propriété Foncier public  

Environnement 
urbain  

Le site s’inscrit en continuité du tissu urbain d’habitat individuel dans un 
paysage agricole ouvert. 
Le site est bordé :  
- au Nord, par l’allée François Louveau, voie communale de desserte du 
quartier d’habitat résidentiel.    
- à l’Est, par la route du Mans (RD 338), entrée d’agglomération Sud. 
- au Sud, par un espace agricole ouvert 
- à l’Ouest,  une haie marquant le paysage et une limite naturelle avec 
l’espace naturel et le golf. 

Environnement 
paysager  

Vues dégagées vers l’espace boisé au Sud-Est.   
A l’Ouest, la limite naturelle du site est soulignée par une haie bocagère en 
appui de la voie douce et du complexe du golf.  

 
 

Atouts  
du site 

 La proximité de l’agglomération 
 Le cadre naturel autour du site (espace bâti uniquement au Nord) 
 La proximité des axes structurants 

Contraintes du 
site 

 L’axe structurant d’entrée d’agglomération (RD 338) générant du bruit.  
 Aménagements à prévoir le long de la RD 338 classée à grande 
circulation, génératrice de bruit, et aménagement de la desserte depuis la 
RD. 
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2. Principes urbains  
 
Ce secteur à vocation principale d’accueil d’un équipement de gendarmerie, de ses locaux 
techniques et de services, et de ses logements de fonction. Le secteur répond aux besoins 
d’accessibilité et de rapidité d’intervention d’une unité de gendarmerie. 
 
La densité minimale est fixée à 20 logements par hectare pour la superficie de l’opération affectée 
à cet usage. 
 
3. Dispositions qualitatives  
 
 
Le projet détermine un principe d’accès principal depuis l’infrastructure aménagée sur la Route 
départementale n°338 et de liaisons inter-quartiers. 
 
Le projet recherchera à intégrer le projet dans son environnement urbain d’entrée d’agglomération, 
à favoriser une transition urbaine et paysagère avec l’espace agricole et naturel et à prendre en 
compte les nuisances sonores.  
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4. Dispositions particulières pour le traitement qualitatif de l’entrée de ville 
 

4.1. Etat initial du site 
 
La RD 338 constitue la pénétrante principale d’entrée dans l’agglomération par le Sud. Elle 
présente un caractère rectiligne et un gabarit large et régulier. 
 
Le site est actuellement à usage agricole et ouvert sur le plateau agricole. Il présente une 
topographie relativement plane. Il est bordé à l’Ouest par une haie marquant le paysage, la rue 
François Louveau et la Route départementale 338 à l’Est. 
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Vues depuis le site, Source : GoogleStreetView 
 
4.2. Principes applicables sur le périmètre de l’OAP 
 
Accès 
 
L’accès principal au site sera créé depuis la RD 338. Une infrastructure sera réalisée sur la RD 
338 répondant aux conditions de sécurité adapté au trafic sur cette voie et au trafic engendré 
par le projet. L’accessibilité rapide et sécurisée pour ce nouvel équipement induit un accès direct 
depuis la RD 338. 
 
Le site est desservi par le réseau de transport en commun. Il dispose d’un arrêt à proximité 
immédiate sur la rue François Louveau, en limite Nord du terrain. 
 

 
Nuisances 
 
Les constructions devront respecter les règles applicables en matière de protection contre le 
bruit (code de la construction). 
 
Le projet porte sur la construction d’une unité de gendarmerie comprenant les locaux 
fonctionnels et les logements de fonction. Les logements devront s’implanter en dehors de la 
zone de bruit, à l’Ouest du site.  
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Qualité de l’architecture, des paysages et de l’urbanisme 
 
Les constructions devront s’implanter en retrait de l’axe de la RD 338 afin d’assurer une 
cohérence avec le linéaire bâti du quartier résidentiel situé le long de la RD 338 situé au Nord 
du site. 
 
Cette bande de recul sera traitée en aménagements paysager, en cohérence avec la création 
de l’infrastructure d’accès aménagée. 
 
Cette bande de recul pourra comprendre les aménagements nécessaires de mobilités actives. 
 
L’intégration du projet devra être assurée par un traitement paysager en lisière et cohérence 
avec le plateau agricole. 
 
Les hauteurs maximales sont fixées à R+1+C ou R+1+A pour les logements (hauteur droite 
maximale de 7m et hauteur maximale au faitage ou à l’acrotère de l’étage en attique de 11m). 
Ces hauteurs s’inscrivent dans la continuité du quartier résidentiel situé au Nord du site et 
marquant l’entrée d’agglomération. 
 

 
5. Phasage  
 
Le phasage des aménagements à réaliser respectera les principes indiqués au chapitre 1.1 
« Gestion économe de l’espace et phasage » du présent document. 
 

 

Orientations d’aménagement et de programmation n°8 
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3. Evaluation des incidences de la révision allégée n°3 
du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal sur 
l'environnement 

 
L’évaluation environnementale est jointe en annexe de la présente notice de présentation. 


